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Règlement 2023 

 

Conte-nous les sciences 
Concours de vulgarisation scientifique 

 

 

La Chaire AgroSYS (www.agrosys.fr) accompagne la transition agro-écologique par l’ingénierie et la 

formation. Interface entre les mondes scientifiques et les acteurs des territoires et des filières, entre le public 

et le privé, elle encourage la mise en place de projets permettant de renforcer la durabilité des agrosystèmes. 

Dans l’idée de rendre plus facile l'accès aux contenus scientifiques autour de l’agroécologie, la Chaire 

AgroSYS lance le concours conte-nous les sciences ! , un concours de vulgarisation scientifique adressé aux 

étudiants de 1er et 2e année de l’Institut Agro.    

 

OBJET DU CONCOURS 

 

La Chaire AgroSYS lance un appel à projets valorisant les initiatives étudiantes présentant un réel intérêt dans 

la vulgarisation et démocratisation des concepts et théories scientifiques autour de l’agroécologie.  

L’agronomie, l’écologie , la biologie, la chimie… sont des disciplines très passionnantes mais parfois difficiles 

à approcher pour un oreil inexpérimenté.  

L’idée de ce concours est de rapprocher les sciences à la culture et à la société.  

 

Partagez nous votre idée innovante, nous vous accompagnerons à construire le projet et à le diffuser.  

 

L’accompagnement d’AgroSYS consistera prncipalement à : 

- Vérifier et renforcer le corpus scientifique en s’appuyant sur une recherche bibliographique, des 

articles scientifiques, de la littérature grise ; 

- Finaliser le choix du support de vulgarisation ; 

- Valoriser et diffuser le/les projet-s lauréat-s : publication sur le site internet de la Chaire, participation 

à des évenements, partenariats, etc.  

 

Tous les formats de vulgarisation sont acceptés : vidéo, blog, journaux, BD, poster, webdocumentaire, podcast, 

jeux, graphisme. 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

MODALITÉS DE CANDIDATURE  

 

Ce concours s'adresse à tout étudiant de 1er et 2e année suivant un cursus à l’Institut Agro. Les associations 

dont l’un des membres du bureau est un étudiant suivant un cursus à l’Institut Agro sont également éligibles.  

 

Le projet peut traiter de thématiques et disciplines diverses : agronomie, sciences sociales, technologies, 

environnement, etc. en lien avec la transition agroécologique. 

 

Chaque étudiant/groupe peut participer au concours en nous envoyant un seul contenu.  

 

Vous pouvez candidater au concours à partir de septembre. La date de publication est à consulter sur la page 

web de la Chaire https://agrosys.fr/ 

 

Le dossier de candidature est à remettre jusqu’au 26 Novembre 2023 inclus, exclusivement par email à 

valentina.alessandria@supagro.fr avec pour objet « Candidature Conte-nous les sciences ! 2023 ». 

 

Un jury pluridisciplinaire composé des membres de la Direction scientifique de la Chaire AgroSYS et des 

entreprises membres, examinera les candidatures.  Les résultats seront publiés sur la page web de la Chaire le 

4 Décembre.  

 

DOSSIER DE CANDIDATURE  

 

Le support de présentation du projet est libre (soyez synthétiques & innovants !).  

Il devra comprendre à minima :   

- Les coordonnées du candidat (et de l’association le cas échéant) ; 

- La thématique et l’objectif du projet ; 

-  Le support de vulgarisation choisi ; 

- Le descriptif ; 

- Une note expliquant en quoi ce projet peut intéresser spécifiquement la Chaire AgroSYS ; 

-  Un corpus scientifique. 

 

 

ENGAGEMENT DES LAURÉATS  

 

Les livrables devront être libres de droits et exploitables par la Chaire AgroSYS dans le cadre de ses missions 

(formation, diffusion de connaissances, sensibilisation). 

 

Les lauréats s’engagent à promouvoir la Chaire AgroSYS et faire figurer son logo sur tous leurs supports de 

communication ainsi que sur tous les rendus du projet.  
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MONTANT DU PRIX  

 

Le concours est doté d’une enveloppe de 1000€. 

Le montant du prix attribué sera fixé en fonction de l’intérêt du projet et du nombre de candidatures retenues.  

 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  

 

Pour toute question ou demande d’informations complémentaires, contactez Valentina Alessandria (animatrice 

de la Chaire) par mail : valentina.alessandria@supagro.fr ou au 06 32 81 12 86 

 

 

Montpellier le , 31 aout 2023 

 

Pour l'Institut Agro 

Agissant dans le cadre des activités 

de la Chaire partenariale AgroSYS. 

 

Mme Anne-Lucie Wack  

Directrice Générale 
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